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den deutschen Import angewiesen sei oder für welche dann Deutschland kein 
starkes Exportinteresse besitze.

Ich nehme an, dass Sie ähnliches in Bälde durch die Deutsche Gesandtschaft 
hören werden, wollte jedoch nicht verfehlen, über die Eindrücke zu berichten, die 
ich schon hier beim Auswärtigen Amt empfangen habe.3

3. Pour la suite de cette question, cf. DDS 9, rubrique III. 6.1: Handelsvertrag und Abkommen 
über Einfuhrbeschränkungen, p. XXXIX ss.
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L e Ministre de Suisse à Bruxelles, F. Barbey, 
au Département politique

L Bruxelles, 11 décembre 1924

Comme je vous l’annonçais, dans mon rapport du 14 novembre dernier1, M. 
Hymans a jugé opportun de revoir la question du traité d ’arbitrage avec la Suisse2 
et d ’apporter au projet déjà proposé des modifications dans un sens plus libéral.

J ’avoue que les conversations que nous avons eues, tant avec le Ministre 
qu’avec le Chef de Section juridique du Ministère, nous avaient laissé espérer des 
concessions plus grandes à l’esprit de la dernière session de la Société des Nations. 
Je crois toutefois que cet esprit n ’a pas encore pénétré dans certains bureaux du 
Ministère et j ’attribue à leur influence le fait que la réponse officielle et le contre- 
projet, qui viennent de me parvenir et que vous trouverez ci-joints, bien que plus 
avancés que le premier projet, ne vont pas aussi loin que je l’aurais espéré.

L’application de l’arbitrage est beaucoup plus large dans le projet ci-joint3 que 
dans les premières propositions belges, mais elle se limite encore aux questions 
concernant l’interprétation ou l’exécution de conventions ou relatives à un point 
de droit international universellement admis.

Pour les autres différends, on laisse tomber la clause de l’honneur, de l’indé
pendance et de la souveraineté, mais on laisse une porte ouverte pour échapper à 
l’arbitrage, en exigeant que les deux Parties s’accordent pour l’élaboration d ’un 
compromis, sans possibilité de passer outre au refus que pourrait opposer une des 
Parties à se prêter à cette élaboration.

Au Ministère on a attiré franchement notre attention sur cette dernière réserve 
qui constitue, je crois, une concession aux résistances dont je vous ai parlé.

Le directeur de la section juridique s’empressait d ’ajouter qu’il avait revu tous 
les dossiers concernant les différends qui avaient surgi entre nos deux pays, qui ne

1. Non reproduit.
2. Cf. n° 308.
3. Non reproduit.
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sont pas limitrophes, depuis 1830 jusqu’à présent et qu’il avait constaté qu’il n ’y 
avait eu que des affaires d ’ordre juridique, de sorte que, disait-il, le traité, tel que 
la Belgique le propose, devrait suffire amplement au besoin pratique.

Ce reste de résistance qu’on constate est dû, on nous l’a dit franchement, à la 
crainte de créer un précédent. Dans l’esprit du Gouvernement belge, le traité tel 
qu’il nous est proposé, devrait être réservé aux pays dont on n’a pas à craindre des 
chicanes; il en serait autrement, nous disait notre informateur, pour d ’autres pays 
dont l’amitié et moins sûre.4

4. Pour la suite de cette négociation, c f DDS 9 nos 10, 122, 127, 164, 178, 225.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Berlin, H. Rüfenacht

Copie
L Confidentielle
Rapports avec la Russie Berne, 13 décembre 1924

J ’ai l’honneur de vous accuser réception de votre intéressant rapport du 3 de ce 
mois1 sur votre conversation avec Messieurs Krestinski et Stange.

Je vous remercie de toute la peine que vous vous êtes donnée dans cette affaire 
très délicate. J ’ai soumis votre rapport au Conseil fédéral qui en a délibéré2 et qui 
est arrivé, à l’unanimité de ses membres, aux conclusions que je vais vous indi
quer.

La solution à laquelle le Conseil fédéral donnerait la préférence serait celle de 
la levée pure et simple du boycottage russe. Il ne demanderait pas même que la 
mesure fût rapportée par un acte explicite. Il lui suffirait que le gouvernement 
soviétique laissât tomber en fait la mesure dont il s’agit. Le Conseil fédéral, à son 
tour, abandonnerait son attitude refusant l’entrée en Suisse à tous les Russes sans 
distinction.

Il paraît clair au Conseil fédéral que toute déclaration, même la plus anodine, 
au sujet du meurtre de Vorowski, donnerait lieu à des interprétations plus ou 
moins fâcheuses. C’est sans doute un progrès que Krestinski ait abandonné l’idée 
d’une indemnité à la fille de Vorowski. Mais le gouvernement soviétique sait par-

1. Cf. n° 367.
2. Lors de la séance du 8 décembre 1924, il sortit des discussions du Conseil fédéral: [...Jqu’W n’y 
a guère d ’intérêt pour nous à traiter avec les Soviets. Toutefois le Conseil fédéral doit tenir 
compte des intérêts de nos groupes économiques et des Suisses de Russie. Il faut aussi mettre 
dans la balance le fait que si la Russie cherche à se rapprocher de la Société des Nations et 
demande à y être admise, notre situation serait assez délicate si nous n ’avons pas préalablement 
liquidé notre différend avec elle (E 1005 2 /2 ).
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